
Conditions de renouvellement de la licence de pilot e de planeur  
(Nouvelles dispositions) 

 
L'arrêté du 27 juin 2008 spécifie que les pilotes de planeur ne sont plus tenus de passer aux 
bureaux des licences pour faire valider leur licence VV étant donné qu'il leur est seulement 
demandé dorénavant une exigence de maintien de compétence (et leur certificat médical à 
jour). 
 
 
1°) Il faut  avoir effectué dans les 24 derniers  mois précédents :  

- 6 h de vol en qualité de commandant de bord,  incluant 10 décollages,  
ou 
 -    3 h de vol en qualité de commandant de bord, incluant 5 décollages  et au 
moins 3 vols avec un instructeur. 
 
 
2°) Il faut  faire un contrôle en vol au moins 1 fois tous les 6 ans  avec un instructeur.  
. 
 
 
Visite médicale :   
 
Le certificat a une validité de 5 ans pour les moins de 40 ans . 
Le certificat a une validité de 2 ans après 40 ans. 
 
 
 
Nota : ces dispositions entrent en vigueur progressivement à compter de la fin de 
validité de vos licences et visites médicales actuelles. Voir détail affiché au CDVV. 
 
 
 
Chaque pilote est responsable du suivi de l’expérience demandée. Le CDVV se 
réservant le droit de sanctions auprès des pilotes non vigilants sur ces nouvelles 
dispositions. 
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